
Protocole 
à la convention sur l’évaluation de l’Impact sur l’environnement dans un contexte  

transfrontière, relatif á l’évaluation stratégique environnementale 
 
 

Les Parties au présent Protocole,  
 
Reconnaissant qu’il est important de tenir compte de l’environnement, y compris de la santé, lors de l’élaboration et 

de l’adoption des plans, des programmes et, selon qu’il convient, des politiques et des textes de loi, 
 
Résolues à promouvoir un développement durable et se fondant en conséquence sur les conclusions de la Conférence 

des Nations Unies sur l’environnement et le développement (Rio de Janeiro, Brésil, en 1992), en particulier sur les 
principes 4 et 10 de la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement et sur le programme Action 21, 
ainsi que sur les résultats de la troisième Conférence ministérielle sur l’environnement et la santé (Londres, 1999) et du 
Sommet mondial pour le développement durable (Johannesburg, Afrique du Sud, 2002),  
 
Gardant à l’esprit la Convention sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un contexte transfrontière 

adoptée à Espoo (Finlande) le 25 février 1991 et la décision II/9 des Parties réunies à Sofia les 26 et 27 février 2001, 
concernant l’établissement d’un protocole juridiquement contraignant relatif à l’évaluation stratégique environnemen-
tale,  
 
Reconnaissant que l’évaluation stratégique environnementale devrait jouer un rôle important dans la préparation et 

l’adoption des plans, des programmes et, selon qu’il convient, des politiques et des textes de loi et que l’application 
plus large des principes régissant cette évaluation aux plans, aux programmes, aux politiques et aux textes de loi aura 
pour effet de renforcer encore l’analyse systématique de leurs effets notables sur l’environnement,  
 
Prenant note de la Convention sur l’accès à l’information, la participation du public au processus décisionnel et 

l’accès à la justice en matière d’environnement adoptée à Aarhus (Danemark) le 25 juin 1998, et prenant note des 
paragraphes pertinents de la Déclaration de Lucques adoptée par la première Réunion des Parties à cette convention,  
 
Considérant par conséquent qu’il est important de garantir la participation du public à l’évaluation stratégique envi-

ronnementale,  
 
Conscientes des avantages que en découleront pour la santé et le bien-être des générations actuelles et futures si la 

nécessité de protéger et d’améliorer la santé des personnes est prise en compte en tant que partie intégrante de 
l’évaluation stratégique environnementale et prenant en considération les travaux dirigés par l’Organisation mondiale 
de la santé à cet égard,  
 
Sachant qu’il est nécessaire et important de renforcer la coopération internationale aux fins de l’évaluation des effets 

transfrontières sur l’environnement, y compris sur la santé, des plans et programmes envisagés et, selon qu’il convient, 
des politiques et textes de loi envisagés,  
 
Sont convenues de ce qui suit : 
 

Article premier 
 

OBJET 
 

Le présent Protocole a pour objet d’assurer un degré élevé de protection de l’environnement, y compris de la santé :  
 
a) En veillant à ce que les considérations d’environnement, y compris de santé, soient entièrement prises en compte 

dans l’élaboration des plans et des programmes;  
 
b) En contribuant à la prise en considération des préoccupations d’environnement, y compris de santé, dans 

l’élaboration des politiques et des textes de loi;  
 
c) En établissant des procédures claires, transparentes et efficaces d’évaluation stratégique environnementale;  
 
d) En assurant la participation du public à l’évaluation stratégique environnementale; et  
 
e) En intégrant, par ces moyens, les préoccupations d’environnement, y compris de santé, aux mesures et instruments 

destinés à promouvoir le développement durable. 
  

Article 2 
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DÉFINITIONS 

 
Aux fins du présent Protocole,  
 

1. Le terme «Convention» désigne la Convention sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un contexte 
transfrontière;  
 
2. Le terme «Partie» désigne, sauf indication contraire, une Partie contractante au présent Protocole;  
 
3. L’expression «Partie d’origine» désigne la (ou les) Partie(s) au présent Protocole sous la juridiction de laquelle (ou 
desquelles) il est envisagé d’élaborer un plan ou un programme;  
 
4. L’expression «Partie touchée» désigne la (ou les) Partie(s) au présent Protocole susceptible(s) d’être touchée(s) par 
les effets transfrontières sur l’environnement, y compris sur la santé, d’un plan ou d’un programme;  
 
5. L’expression «plans et programmes» désigne les plans et programmes ainsi que les modifications y relatives, qui  
 

a) Sont prescrits par des dispositions législatives, réglementaires ou administratives; et  
 
b) Font l’objet d’un processus d’élaboration et/ou d’adoption par une autorité ou sont élaborés par une autorité aux 

fins d’adoption, suivant une procédure formelle, par le parlement ou le pouvoir exécutif;  
 
6. L’expression «évaluation stratégique environnementale» désigne l’évaluation des effets probables sur 
l’environnement, y compris sur la santé, qui comprend la délimitation du champ d’un rapport environnemental et son 
élaboration, la mise en œuvre d’un processus de participation et de consultation du public et la prise en compte du 
rapport environnemental et des résultats du processus de participation et de consultation du public dans un plan ou 
programme;  
 
7. L’expression «effet sur l’environnement, y compris sur la santé» désigne tout effet sur l’environnement, y compris 
sur la santé de l’homme, la flore, la faune, la diversité biologique, les sols, le climat, l’air, l’eau, les paysages, les sites 
naturels, les biens matériels, le patrimoine culturel et l’interaction entre ces facteurs;  
 
8. Le terme «public» désigne une ou plusieurs personnes physiques ou morales et, selon la législation ou la coutume du 
pays, les associations, organisations ou groupes constitués par ces personnes.  
 

Article 3 
 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

1. Chaque Partie prend les mesures législatives, réglementaires et autres nécessaires pour appliquer les dispositions du 
présent Protocole dans un cadre précis et transparent.  
 
2. Chaque Partie tâche de faire en sorte que les agents et les autorités aident le public et lui donnent des conseils dans 
les domaines visés par le présent Protocole.  
 
3. Chaque Partie accorde la reconnaissance et l’appui voulus aux associations, organisations ou groupes qui œuvrent 
en faveur de la protection de l’environnement, y compris de la santé, dans le contexte du présent Protocole.  
 
4. Les dispositions du présent Protocole ne portent pas atteinte au droit des Parties de maintenir ou d’adopter des me-
sures supplémentaires à l’égard des questions visées par le présent Protocole.  
 
5. Chaque Partie œuvre en faveur des objectifs du présent Protocole dans les processus décisionnels internationaux 
pertinents et dans le cadre des organisations internationales compétentes.  
 
6. Chaque Partie veille à ce que les personnes qui exercent leurs droits conformément aux dispositions du présent 
Protocole ne soient en aucune façon pénalisées, persécutées ou harcelées de ce fait. La présente disposition ne porte 
nullement atteinte au pouvoir des tribunaux nationaux d’accorder des dépens d’un montant raisonnable à l’issue d’une 
procédure judiciaire.  
 
7. Dans les limites du champ des dispositions pertinentes du présent Protocole, le public a la possibilité d’exercer ses 
droits sans discrimination fondée sur la citoyenneté, la nationalité ou le domicile et, dans le cas d’une personne morale, 
sans discrimination concernant le lieu où elle a son siège officiel ou un véritable centre d’activité.  
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Article 4 
 

CHAMP D’APPLICATION CONCERNANT LES PLANS ET PROGRAMMES 
 

1. Chaque Partie veille à ce qu’une évaluation stratégique environnementale soit effectuée pour les plans et program-
mes visés aux paragraphes 2, 3 et 4 susceptibles d’avoir des effets notables sur l’environnement, y compris sur la san-
té.  
 
2. Une évaluation stratégique environnementale est effectuée pour les plans et programmes qui sont élaborés pour 
l’agriculture, la sylviculture, la pêche, l’énergie, l’industrie, y compris l’extraction minière, les transports, le dévelop-
pement régional, la gestion des déchets, la gestion de l’eau, les télécommunications, le tourisme, l’urbanisme et 
l’aménagement du territoire ou l’affectation des sols, et qui définissent le cadre dans lequel la mise en œuvre des pro-
jets énumérés à l’annexe I, ainsi que de tout autre projet énuméré à l’annexe II qui doit faire l’objet d’une évaluation 
stratégique en vertu de la législation nationale, pourra être autorisée à l’avenir.  
 
3. Pour les plans et programmes autres que ceux auxquels s’applique le paragraphe 2 et qui définissent le cadre dans 
lequel la mise en œuvre des projets pourra être autorisée à l’avenir, une évaluation stratégique environnementale est 
effectuée si une Partie en décide ainsi conformément au paragraphe 1 de l’article 5.  
 
4. Pour les plans et programmes visés au paragraphe 2 qui déterminent l’utilisation de petites zones au niveau local et 
pour les modifications mineures des plans et programmes visés au paragraphe 2, une évaluation stratégique environ-
nementale n’est effectuée que si une Partie en décide ainsi conformément au paragraphe 1 de l’article 5.  
 
5. Ne sont pas couverts par le présent Protocole :  
 

a) Les plans et programmes destinés uniquement à des fins de défense nationale ou de protection civile;  
 
 
b) Les plans et programmes financiers ou budgétaires.  

 
Article 5 

 
VÉRIFICATION PRÉLIMINAIRE 

 
1. Chaque Partie détermine si les plans et programmes visés aux paragraphes 3 et 4 de l’article 4 sont susceptibles 
d’avoir des effets notables sur l’environnement, y compris sur la santé, en procédant soit à un examen au cas par cas, 
soit à une spécification des types de plans et programmes, soit encore en combinant ces deux démarches. Pour ce faire, 
chaque Partie tient compte, en tout état de cause, des critères fixés à l’annexe III.  
 
2. Chaque Partie veille à ce que les autorités responsables de l’environnement et de la santé visées au paragraphe 1 de 
l’article 9 soient consultées lors de l’application des procédures visées au paragraphe 1.  
 
3. Selon qu’il convient, chaque Partie tâche de donner au public concerné la possibilité de participer à la vérification 
préliminaire des plans et programmes au titre du présent article.  
 
4. Chaque Partie prend les mesures nécessaires pour que les conclusions auxquelles elle aboutit au titre du paragraphe 
1, y compris les raisons de ne pas prévoir une évaluation stratégique environnementale, soient mises à la disposition du 
public en temps voulu, par voie d’un avis au public ou par d’autres moyens appropriés, y compris des médias électro-
niques.  
 

Article 6 
 

DÉLIMITATION DU CHAMP DE L’ÉVALUATION 
 

1. Chaque Partie adopte des dispositions aux fins de déterminer les informations pertinentes à consigner dans le rap-
port environnemental conformément au paragraphe 2 de l’article 7. 
 
2. Chaque Partie veille à ce que les autorités responsables de l’environnement et de la santé visées au paragraphe 1 de 
l’article 9 soient consultées au moment de déterminer les informations pertinentes à consigner dans le rapport environ-
nemental.  
 
3. Selon qu’il convient, chaque Partie tâche de donner au public concerné la possibilité de participer au processus de 
détermination des informations pertinentes à consigner dans le rapport environnemental.  
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Article 7 
 

RAPPORT ENVIRONNEMENTAL 
 
1. Pour les plans et programmes qui doivent faire l’objet d’une évaluation stratégique environnementale, chaque Partie 
veille à ce qu’un rapport environnemental soit élaboré.  
 
2. Ce rapport détermine, décrit et évalue, conformément à la délimitation du champ effectuée au titre de l’article 6, les 
effets notables probables sur l’environnement, y compris sur la santé, de la mise en œuvre du plan ou du programme et 
des solutions de remplacement raisonnables. Il comprend les informations spécifiées à l’annexe IV qui peuvent être 
raisonnablement exigées, compte tenu :  
 

a) Des connaissances et des méthodes d’évaluation existantes;  
 
b) Du contenu et du degré de précision du plan ou du programme et de l’état d’avancement du processus décision-

nel; 
  
c) De l’intérêt du public; et  
 
d) Des besoins d’information de l’organe décisionnaire.  
 

3. Chaque Partie veille à ce que les rapports environnementaux aient la qualité voulue pour satisfaire aux prescriptions 
du présent Protocole.  

 
Article 8 

 
PARTICIPATION DU PUBLIC 

 
1. Chaque Partie veille à ce que le public ait la possibilité de participer de manière effective, en temps voulu et le plus 
tôt possible, lorsque toutes les options sont encore envisageables, à l’évaluation stratégique environnementale des 
plans et programmes. 
 
2. Chaque Partie veille à ce que, par des médias électroniques ou d’autres moyens appropriés, le projet de plan ou de 
programme et le rapport environnemental soient mis à la disposition du public en temps voulu.  
 
3. Chaque Partie veille à ce que le public concerné, y compris les organisations non gouvernementales intéressées, soit 
identifié aux fins des paragraphes 1 et 4.  
 
4. Chaque Partie veille à ce que le public visé au paragraphe 3 ait la possibilité de donner son avis sur le projet de plan 
ou de programme et le rapport environnemental dans des délais raisonnables.  
 
5. Chaque Partie veille à ce que les dispositions précises à prendre pour informer le public et consulter le public 
concerné soient arrêtées et rendues publiques. À cet effet, chaque Partie tient compte, selon qu’il convient, des élé-
ments énumérés à l’annexe V.  
 

Article 9 
 

CONSULTATION DES AUTORITÉS RESPONSABLES DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA SANTÉ 
 
1. Chaque Partie désigne les autorités à consulter; il s’agit des autorités qui, du fait des responsabilités particulières 
qu’elles assument dans le domaine de l’environnement ou de la santé, sont susceptibles d’être concernées par les effets 
sur l’environnement, y compris sur la santé, de la mise en œuvre du plan ou du programme.  
 
2. Le projet de plan ou de programme et le rapport environnemental sont mis à la disposition des autorités visées au 
paragraphe 1.  
 
3. Chaque Partie veille à ce que les autorités visées au paragraphe 1 aient de manière effective, en temps voulu et le 
plus tôt possible, la possibilité de donner leur avis sur le projet de plan ou de programme et le rapport environnemen-
tal.  
 
4. Chaque Partie arrête les dispositions précises à prendre pour informer et consulter les autorités responsables de 
l’environnement et de la santé visées au paragraphe 1.  
 

Article 10 
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CONSULTATIONS TRANSFRONTIÈRES 
 
1. Lorsqu’une Partie d’origine considère que la mise en œuvre d’un plan ou d’un programme est susceptible d’avoir 
des effets transfrontières notables sur l’environnement, y compris sur la santé, ou lorsqu’une Partie susceptible d’être 
touchée de manière notable en fait la demande, la Partie d’origine adresse, dès que possible avant l’adoption du plan 
ou du programme, une notification à la Partie touchée.  
 
2. La notification contient notamment: 
  

a) Le projet de plan ou de programme et le rapport environnemental, notamment des informations sur les effets 
transfrontières probables de la mise en œuvre du plan ou programme; et  

 
b) Des informations sur la procédure de prise de décisions, y compris l’indication d’un délai raisonnable pour la 

communication d’observations.  
 

3. La Partie touchée fait savoir à la Partie d’origine, dans le délai fixé dans la notification, si elle souhaite engager des 
consultations avant l’adoption du plan ou du programme et, le cas échéant, les Parties concernées engagent des consul-
tations au sujet des effets transfrontières probables sur l’environnement, y compris sur la santé, de la mise en œuvre du 
plan ou du programme, et des mesures envisagées pour en prévenir, réduire ou atténuer les effets négatifs.  
 
4. Lorsque de telles consultations ont lieu, les Parties concernées conviennent des dispositions précises à prendre pour 
veiller à ce que le public concerné et les autorités de la Partie touchée visées au paragraphe 1 de l’article 9 soient in-
formés et puissent donner leur avis dans des délais raisonnables au sujet du projet de plan ou de programme et du 
rapport environnemental.  
 

Article 11 
 

DÉCISION 
 

1. Chaque Partie veille à ce que les plans ou programmes adoptés tiennent dûment compte: 
  

a) Des conclusions du rapport environnemental;  
 
b) Des mesures envisagées pour prévenir, réduire ou atténuer les effets négatifs déterminés dans le rapport environ-

nemental; et  
 
c) Des observations reçues conformément aux articles 8 à 10.  
 

2. Chaque Partie veille, lorsqu’un plan ou un programme est adopté, à ce que le public, les autorités visées au paragra-
phe 1 de l’article 9 et les Parties consultées conformément à l’article 10 en soient informés et à ce que le plan ou pro-
gramme leur soit communiqué, accompagné d’une déclaration résumant la manière dont les considérations 
d’environnement, y compris de santé, y ont été intégrées, la manière dont les observations reçues conformément aux 
articles 8 à 10 ont été prises en considération ainsi que les raisons de son adoption compte tenu des autres solutions 
raisonnables qui avaient été envisagées. 
 

Article 12 
 

SUIVI 
 
1. Chaque Partie assure le suivi des effets notables sur l’environnement, y compris sur la santé, de la mise en œuvre 
des plans et programmes adoptés au titre de l’article 11 afin, notamment, d’en déterminer à un stade précoce les effets 
négatifs imprévus et de pouvoir engager les actions palliatives appropriées.  
 
2. Les résultats des activités de suivi entreprises sont communiqués, conformément à la législation nationale, aux auto-
rités visées au paragraphe 1 de l’article 9 ainsi qu’au public.  
 

Article 13 
 

POLITIQUES ET LÉGISLATION 
 
1. Chaque Partie s’efforce de veiller à ce que les préoccupations d’environnement, y compris de santé, soient prises en 
considération et intégrées, selon qu’il convient, dans le processus d’élaboration de ses projets de textes politiques ou 
législatifs qui sont susceptibles d’avoir des effets notables sur l’environnement, y compris sur la santé.  
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2. Lors de l’application du paragraphe 1, chaque Partie prend en considération les principes et les éléments pertinents 
du présent Protocole.  
 
3. Chaque Partie arrête, le cas échéant, les modalités pratiques de la prise en considération et de l’intégration des pré-
occupations d’environnement, y compris de santé, conformément au paragraphe 1, en tenant compte de la nécessité 
d’assurer la transparence du processus décisionnel.  
 
4. Chaque Partie rend compte à la Réunion des Parties à la Convention agissant comme Réunion des Parties au présent 
Protocole des mesures qu’elle prend pour mettre en œuvre le présent article.  
 

Article 14 
 

RÉUNION DES PARTIES À LA CONVENTION AGISSANT COMME RÉUNION DES PARTIES AU PROTO-
COLE 

 
1. La Réunion des Parties à la Convention fait fonction de Réunion des Parties au présent Protocole. La première ré-
union des Parties à la Convention agissant comme Réunion des Parties au présent Protocole est convoquée un an au 
plus tard après la date d’entrée en vigueur du Protocole, et à l’occasion d’une réunion des Parties à la Convention si 
une telle réunion est prévue dans ce délai. Par la suite, les réunions des Parties à la Convention agissant comme Ré-
union des Parties au présent Protocole se tiendront à l’occasion des réunions des Parties à la Convention, à moins que 
la Réunion des Parties à la Convention agissant comme Réunion des Parties au présent Protocole n’en décide autre-
ment.  
 
2. Les Parties à la Convention qui ne sont pas parties au présent Protocole peuvent assister en qualité d’observateurs 
aux débats de toute session de la Réunion des Parties à la Convention agissant comme Réunion des Parties au présent 
Protocole. Lorsque la Réunion des Parties à la Convention agit comme Réunion des Parties au Protocole, les décisions 
au titre du présent Protocole ne peuvent être prises que par les Parties audit Protocole.  
 
3. Lorsque la Réunion des Parties à la Convention fait fonction de Réunion des Parties au présent Protocole, tout 
membre du Bureau de la Réunion des Parties représentant une Partie à la Convention qui n’est pas, au moment consi-
déré, partie au Protocole, est remplacé par un autre membre qui sera élu par les Parties au présent Protocole et parmi 
celles-ci.  
 
4. La Réunion des Parties à la Convention agissant comme Réunion des Parties au présent Protocole suit en perma-
nence la mise en œuvre du présent Protocole et, à cet effet :  
 

a) Examine les politiques appliquées et les démarches méthodologiques suivies aux fins de l’évaluation stratégique 
environnementale en vue d’améliorer encore les procédures prévues dans le présent Protocole;  

 
b) Procède à un échange d’informations sur l’expérience acquise dans le domaine de l’évaluation stratégique envi-

ronnementale et dans le cadre de la mise en œuvre du présent Protocole;  
 
c) Fait appel, lorsqu’il y a lieu, aux services et au concours des organes dont la compétence peut être utile à la réali-

sation des objectifs du présent Protocole;  
 
d) Établit les organes subsidiaires qu’elle juge nécessaires pour la mise en œuvre du présent Protocole;  
 
e) Examine et adopte, s’il y a lieu, des propositions d’amendement au présent Protocole; et  
 
f) Envisage et entreprend toute autre action, notamment sous la forme d’initiatives conjointes au titre du présent 

Protocole et de la Convention, qui peut se révéler nécessaire à la réalisation des objectifs du présent Protocole. 
 
5. Le règlement intérieur de la Réunion des Parties à la Convention s’applique mutatis mutandis dans le cadre du pré-
sent Protocole, à moins que la Réunion des Parties agissant comme Réunion des Parties au présent Protocole n’en 
décide autrement par consensus.  
 
6. La première Réunion des Parties à la Convention agissant comme Réunion des Parties au présent Protocole examine 
et adopte les modalités à suivre pour appliquer au présent Protocole la procédure d’examen du respect des dispositions 
de la Convention. 
  
7. Chaque Partie rend compte à la Réunion des Parties à la Convention agissant comme Réunion des Parties au présent 
Protocole, à des intervalles qui seront fixés par ladite Réunion, des mesures qu’elle prend pour mettre en œuvre le 
Protocole.  
 

Article 15 
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LIEN AVEC D’AUTRES ACCORDS INTERNATIONAUX 

 
Les dispositions pertinentes du présent Protocole s’appliquent sans préjudice de la Convention de la CEE-ONU sur 

l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un contexte transfrontière et de la Convention de la CEE-ONU sur 
l’accès à l’information, la participation du public au processus décisionnel et l’accès à la justice en matière 
d’environnement.  

 
Article 16 

 
DROIT DE VOTE 

 
1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 ci-après, chaque Partie au présent Protocole dispose d’une voix.  
 
2. Dans les domaines relevant de leur compétence, les organisations d’intégration économique régionale disposent, 
pour exercer leur droit de vote, d’un nombre de voix égal au nombre de leurs États membres qui sont parties au présent 
Protocole. Ces organisations n’exercent pas leur droit de vote si leurs États membres exercent le leur, et inversement.  
 

Article 17 
 

SECRÉTARIAT 
 

Le secrétariat créé en application de l’article 13 de la Convention assure le secrétariat du présent Protocole et les pa-
ragraphes a) à c) de l’article 13 de la Convention relatifs aux fonctions du secrétariat s’appliquent mutatis mutandis au 
présent Protocole.  

 
Article 18 

 
ANNEXES 

 
Les annexes du présent Protocole font partie intégrante de ce dernier.  
 

Article 19 
 

AMENDEMENTS AU PROTOCOLE  
 

1. Toute Partie peut proposer des amendements au présent Protocole. 
  
2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, la procédure de proposition, d’adoption et d’entrée en vigueur des 
amendements à la Convention établie aux paragraphes 2 à 5 de l’article 14 de la Convention s’applique mutatis mutan-
dis aux amendements au présent Protocole.  
 
3. Aux fins du présent Protocole, la proportion des trois quarts des Parties requise pour qu’un amendement entre en 
vigueur à l’égard des Parties qui l’ont ratifié, approuvé ou accepté, est calculée sur la base du nombre de Parties à la 
date de l’adoption de l’amendement.  

 
Article 20  

 
RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

  
Les dispositions de l’article 15 de la Convention relatives au règlement des différends s’appliquent mutatis mutandis 
au présent Protocole.  
 

Article 21 
 

SIGNATURE 
 
Le présent Protocole est ouvert à la signature des États membres de la Commission économique pour l’Europe ainsi 
que des États dotés du statut consultatif auprès de la Commission économique pour l’Europe en vertu des paragraphes 
8 et 11 de la résolution 36 (IV) du Conseil économique et social en date du 28 mars 1947, et des organisations 
d’intégration économique régionale constituées par des États souverains, membres de la Commission économique pour 
l’Europe, qui leur ont transféré compétence pour les matières dont traite le présent Protocole, y compris la compétence 
pour conclure des traités sur ces matières, à Kiev (Ukraine) du 21 au 23 mai 2003, puis au Siège de l’Organisation des 
Nations Unies à New York jusqu’au 31 décembre 2003.  
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Article 22 
 

DÉPOSITAIRE 
 
Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies remplit les fonctions de Dépositaire du présent Protocole. 
 

Article 23 
 

RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION ET ADHÉSION 
 
1. Le présent Protocole est soumis à la ratification, l’acceptation ou l’approbation des États et des organisations 
d’intégration économique régionale signataires visés à l’article 21.  
 
2. Le présent Protocole est ouvert à l’adhésion des États et des organisations d’intégration économique régionale visés 
à l’article 21 à compter du 1er janvier 2004.  
 
3. Tout État, autre que ceux visés au paragraphe 2 ci-dessus, qui est Membre de l’Organisation des Nations Unies, peut 
adhérer au Protocole avec l’accord de la Réunion des Parties à la Convention agissant comme Réunion des Parties au 
Protocole.  
 
4. Toute organisation d’intégration économique régionale visée à l’article 21 qui devient partie au présent Protocole 
sans qu’aucun de ses États membres n’y soit partie est liée par toutes les obligations qui découlent du Protocole. Lors-
qu’un ou plusieurs États membres d’une telle organisation sont parties au présent Protocole, cette organisation et ses 
États membres conviennent de leurs responsabilités respectives dans l’exécution des obligations qui en découlent. En 
pareil cas, l’organisation et ses États membres ne sont pas habilités à exercer concurremment les droits qui découlent 
du présent Protocole.  
 
5. Dans leurs instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, les organisations d’intégration 
économique régionale visées à l’article 21 indiquent l’étendue de leur compétence à l’égard des matières dont traite le 
présent Protocole. En outre, ces organisations informent le Dépositaire de toute modification notable de l’étendue de 
leur compétence.  
 

Article 24 
 

ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
1. Le présent Protocole entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suit la date du dépôt du seizième instrument 
de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion.  
 
2. Aux fins du paragraphe 1 ci-dessus, l’instrument déposé par une organisation d’intégration économique régionale 
visée à l’article 21 ne s’ajoute pas à ceux déposés par les États membres de cette organisation.  
 
3. À l’égard de chaque État ou organisation d’intégration économique régionale visé à l’article 21 qui ratifie, accepte 
ou approuve le présent Protocole ou y adhère après le dépôt du seizième instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion, le Protocole entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suit la date du dépôt par 
cet État ou cette organisation de son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion.  
 
4. Le présent Protocole s’applique aux plans, programmes, politiques et textes de loi dont le premier acte préparatoire 
officiel est postérieur à la date d’entrée en vigueur du présent Protocole. Lorsque la Partie sous la juridiction de la-
quelle il est envisagé d’élaborer un plan, un programme, une politique ou un texte de loi est une Partie à laquelle 
s’applique le paragraphe 3, le présent Protocole s’applique aux plans, programmes, politiques et textes de loi dont le 
premier acte préparatoire officiel est postérieur à la date à laquelle le présent Protocole entre en vigueur à l’égard de 
cette partie.  
 

Article 25 
 

DÉNONCIATION 
 
À tout moment après l’expiration d’un délai de quatre ans commençant à courir à la date à laquelle le présent Protocole 
entre en vigueur à l’égard d’une Partie, cette Partie peut dénoncer le Protocole par notification écrite adressée au Dé-
positaire. La dénonciation prend effet le quatre-vingt-dixième jour qui suit la date de sa réception par le Dépositaire. 
Cette dénonciation n’a aucune incidence sur l’application des articles 5 à 9, 11 et 13 concernant les évaluations straté-
giques environnementales qui ont déjà été lancées au titre du présent Protocole, ou sur l’application de l’article 10 
concernant les notifications ou les demandes qui ont déjà été adressées, avant que la dénonciation ait pris effet.  
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Article 26 
 

TEXTES AUTHENTIQUES 
 

L’original du présent Protocole, dont les textes anglais, français et russe sont également authentiques, est déposé au-
près du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.  
 

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole.  
 
FAIT à Kiev (Ukraine), le vingt et un mai deux mille trois. 
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